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Procès-verbal | Assemblée Générale 

Saison 2022-2023 

 

Le samedi 14 octobre 2023, les membres de l'association du Judo Club Gétignois se sont 

réunis à la salle de la Butte de Gétigné (44) en Assemblée Générale Ordinaire sur 

convocation du président. 

Il a été établi une feuille d'émargement, signée par les membres présents en leur nom 

propre ou en tant que représentant (enfants mineurs). Celle-ci figure en annexe du présent 

procès-verbal. 

 

L'Assemblée était présidée par M. CHAPELET Corentin, président de l'association.  

Il était assisté d’un secrétaire de séance, M. VOINEAU Franck secrétaire de l'association. 

 

Moins d’un quart des membres étaient présents ou représentés. L'Assemblée a donc dû 

être reportée au samedi 21 octobre 2023 et a ainsi pu valablement délibérer, 

conformément à l’article 10 des statuts. 

 

Lors de l’assemblée, l’ordre du jour a été rappelé par le Président : 

→ Rapport moral et financier 

→ Renouvellement du bureau et élection pour le poste de secrétaire 

→ Projets pour la saison 2023-2024 

 

BILAN MORAL DU PRÉSIDENT 

Nous avons eu la chance de pouvoir réaliser une deuxième saison sportive sans l’arrêt de 

notre activité et surtout sans la mise en place de nouveaux protocoles sanitaires qui 

n’étaient pas adaptés à une pratique optimale de nos disciplines. 

 

Nous avons atteint au 29 juin 2023, dernier jour d’entrainement de la saison 2022-2023 

le nombre de 168 adhérents soit dix de plus que la saison passée. Ainsi, nous restons 

stables sur le nombre d’adhérents depuis quelques années, avec une hausse de la 

participation d’hommes sur les cours de Taïso. Félicitations au professeur, aux membres 

du bureau et aux bénévoles d’avoir contribué au dynamisme du club cette saison avec 

notamment la réussite de la compétition amicale du club, très appréciée des participants 

et leurs familles. 

 

Cette saison sportive a aussi été rythmé avec l’obtention de la 38e ceinture du club par 

Grégory Lesenne en novembre (22/11/22) dernier. Encore toutes nos félicitations à lui, il 

a pu rejoindre les nombreuses ceintures noires que compose notre association. 

 

Nos activités internes : 

→ 6 stages de judo pendant les vacances scolaires 

→ 2 événements de vie de club (galette des rois | Cérémonie des ceintures) 

→ 1 compétition amicale 

Nos activités externes : 
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→ 46 compétitions officielles jusqu’au niveau National 

→ 5 compétitions amicales 

→ 4 stages d’arbitrage (arbitre et commissaires sportifs) 

 

Je tiens à féliciter tous les judokas (compétiteurs et non compétiteurs) qui ont participé 

aussi bien pour soi que pour les autres à l’obtention des excellents résultats sportifs du 

club et ce, tout au long de la saison. Nous avons eu la chance d’avoir 8 judokas de 

sélectionnés sur les Championnats de France dans les catégories Cadettes, Séniors et 

Vétérans, mais nous avons également obtenu la 8e place du classement des clubs du 

département cette saison 2022-2023. Ce résultat prouve l’implication de notre club sur sa 

qualité des résultats sportifs, de nos présences sur les postes d’arbitrage et notre nombre 

de participation. 

 

Mais je n’oublie pas de féliciter également l’ensemble des membres du Taïso qui ont su 

garder pour la plupart la motivation de se donner à fond sur chaque séance. Nous avons 

investi dans du nouveau matériel en début de saison 2022-2023 qui nous permet de 

s’adapter au public présent et aux programmes des séances du professeur. 

Je souhaite également remercier très chaleureusement nos différents sponsors, mécènes 

et partenaires pour leur soutiens sur la saison, car c’est grâce à eux que nous pouvons 

prendre en charges les nombreux frais engagés sur les compétitions officielles, renouveler 

notre matériel, ... 

 

L’assemblée approuve à l’unanimité le bilan moral établi par le président. 

 

BILAN FINANCIER DU TRÉSORIER 

Conformément aux dispositions des statuts et en ma qualité de Trésorier de notre 

association Judo Club Gétignois, j’ai le devoir et le plaisir de vous présenter les comptes 

pour l’exercice de l’année qui vient de s’écouler (exercice : 09/2022->08/2023). Notre 

association a clôturés les comptes de son exercice comptable le 31 août 2023.  

 

Pour rappel nous sommes 12 bénévoles dans le bureau et nous avons 1 salarié. 

 

L’ensemble des opérations de saisies des écritures comptables ont été effectuées par Mr 

Esnault Franck - Trésorier.  

 

Dans le cadre des activités mises en place et développées cette année, notre association 

présente à la clôture de l’exercice, un résultat comptable négatif d’un montant de -3710 

euros, correspondant à la différence entre les recettes et les dépenses.  

 

- Recettes : Comme chaque année, l’essentiel de nos recettes provient des cotisations, de 

la compétition du club et à la participation aux événements de la commune. 

 

- Dépenses : Au cours dudit exercice, le montant total des dépenses s’élève à 34 901 

euros. Le poste le plus important correspond pour cette année aux charges de personnel 

(19 957€) suivi des manifestations liées à l’activité (7 524€) et en 3e position les licences 

(6 997€). Une augmentation de 32.5% par rapport à l’exercice comptable précédent est 

observée, cette variation s’explique par une augmentation de charge salarial, de l’URSSAF 

et de nos participations financières sur des compétitions. 

 

En conclusion, il y a lieu de considérer que la comptabilité de l’exercice au 31/08/2023 de 

notre association ne présente pas de signe d’alerte mais une vigilance doit être de mise 
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sur les dépenses des compétitions comme les championnats de France. Malgré une 

augmentation de 7% du nombre de licenciés, nous devons nous garantir d’un plus grand 

nombre de sponsors et de soutien financier ainsi de plus d’évènements. Tout cela nous 

permettrai d’être plus serin dans l’accompagnement financier de nos futur.e.s 

champion.ne.s judokas sur de belles compétitions.  
 

Le rapport financier du Trésorier est approuvé à l’unanimité par l’assemblée 

 

BILAN GÉNÉRAL DU SECRÉTAIRE 

Un petit rappel sur nos valeurs, celles enseignées par notre discipline qui ont tout leur sens 

dans le contexte internationale incertains. Le bien vivre ensemble est précieux et fragile et 

doit être enseigné partout ; et les dojos sont des lieux de paix et d’enseignements de ces 

valeurs. 

Les JO de Paris 2024 approchant, nous sommes à la veille d’un des plus grands évènements 

sportifs mondial, si ce n’est le plus grand. C’est une vitrine extraordinaire pour notre pays 

et notre discipline : le judo. Soyons fiers et devenons les ambassadeurs du judo par nos 

participations aux manifestations officiels comme amicales, ainsi que par nos savoirs être 

au quotidien, dans la doctrine de l’esprit du judo. 

Comme l’a évoqué notre Président, dans son rapport moral, la saison sportive 2022-2023 

a pu se poursuivre sans interruption sanitaire, ce qui nous a permis d’organiser et de 

réaliser nos évènements annuels. Parmi ces derniers, je citerai les stages pour nos jeunes 

licenciés lors des vacances scolaires, les moments de convivialité au KAGAMI-BIRAKI 

(21/01/2023), cérémonie des KYUS (10/06/2023) et le pique-nique qui s’en est suivi (fort 

apprécié et sera renouvelé cette saison le 08/06/2024). 

Mais celui que nous avions hâte de renouveler, ce fût notre compétition amicale 

(14/05/2023). Une journée intense tant dans l’organisation, les synergies en action et 

l’ambiance, qui ont fait de ce tournoi une belle réussite. A ce titre, je tiens à remercier les 

bénévoles, membres du Bureau comme les parents pour leur contribution en pâtisseries et 

autres gourmandises, ainsi que nos jeunes qui ont œuvré à l’arbitrage sur les tatamis ou 

sur les tables comme commissaire. Ça a été une grosse journée car plus de 200 

compétiteurs (224 inscrits pour 205 participants), répartis parmi 22 clubs (dont 42 

participants du JCG) du département, ainsi que de Vendée et du Maine & Loire, sont venus 

s’affronter.  

Je vous félicite pour votre engagement lors de cette journée, tout comme j’en ai fait la 

remarque le jour même à un judoka du club de la Planche (Camille ANDRON) qui nous a 

prêté main forte à l’arbitrage. Surpris par sa maturité et sa pédagogie en tant qu’arbitre, 

un mail a été envoyé à son club pour leur signifier notre gratitude envers ce garçon. Peut-

être imaginez-vous que j’en fait des tonnes à son sujet, cependant, dans une société où 

l’on ressort plus souvent ce qui va mal que le bien, j’ai eu à cœur d’en faire part à son club 

de son comportement exemplaire. « Entraide & prospérité » une devise parmi d’autre au 

sein du judo, transmis par notre vénéré maître KANO. 

Je remercie également tous nos compétiteurs lors de ce tournoi, mais aussi aux officiels. 

Car ils ont œuvré à faire rayonner notre club dans le département, la région et même au 

niveau national. Sans oublier nos commissaires et arbitres, que notre président (Corentin 

CHAPELET) a donner cette impulsion nouvelle dans le club et de nous permettre de le 

classer parmi les 10 premiers du département. 
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Autre moment clé dans la vie du club : la rentrée sportive avec ces deux journées de dépôt 

des dossiers, faisant suite aux pré-inscriptions en ligne. A ce sujet, je tiens à féliciter notre 

Président, Corentin CHAPELET, qui depuis son arrivée au Bureau et à la présidence du club, 

a su tirer vers le haut notre club dans sa communication et sa gestion des licenciés. Grace 

à la nouvelle interface de notre site internet, et notre développement dans les réseaux 

sociaux, il est permis à tous licencié ou nouvel adhérent d’obtenir les informations et 

démarches nécessaires à une adhésion, prise de contact … C’est un outil indispensable 

aujourd’hui, qui nous permet de savoir en temps réel l’état des effectifs pour le début de 

saison. 

Nous faisons un appel au renouvellement des licences en juin, et dans le même temps 

nous collectons de potentielles nouvelles adhésions que nous plaçons en liste d’attente (en 

attendant l’inventaire des places disponibles par cours). Les licenciés ou futurs licenciés 

n’ont plus qu’à télécharger, renseigner et ajouter le règlement à leur dossier afin d’assurer 

leur place pour la rentrée. Je rappelle que le dépôt d’un dossier complet est nécessaire 

pour pouvoir monter sur les tatamis, même pour la période d’essai en septembre. 

Enfin, je ne peux terminer mon rapport moral sans un bref bilan de mes 23 ans au sein du 

comité directeur du club. Je suis monté sur les tatamis en 1995 pour la première sous 

l’enseignement de maitre MOREAU (5e DAN), je me suis imprégné des techniques (jiu-jitsu 

puis judo) ainsi que de la philosophie de la discipline, l’esprit du judo. Ce fût pour moi une 

école de la vie. 

Il y a une autre école, celle-là est humaine, où j’y suis entré dans le Bureau. J’y ai occupé 

tous les postes (trésorier, trésorier adjoint, président puis secrétaire). J’y ai rencontré des 

gens formidables qui m’ont montré un autre esprit : celui du club. Bienveillant, familiale, 

conviviale, solidaire. J’ai partagé avec qu’eux les grands moments de cette institution, qui 

est reconnu et respecté dans la commune et aux alentours. J’ai rencontré également des 

frères d’armes, si je puis dire, avec lesquels nous avons partagés ensemble dans la sueur 

et le sang, le travail commun pour aller de l’avant. 

Le partage revient beaucoup dans mes propos, car c’est ce qui se passait dans ce dojo. 

Tant dans l’enseignement des professeurs successifs, des gradés, de mes compagnons, 

mes amis que dans les moments de vie ensemble. 

Les blessures successives depuis fin 2018 et la pandémie, et enfin la distance que je ne 

comptais pas à l’époque m’ont éloigné de la pratique du judo. Il faut renouveler le poste, 

lui donner de la fraicheur, une autre hauteur de vue et surement que des idées y 

émergeront. Le club de Judo de GETIGNE doit nous survivre m’a-t ’on dit un jour à mes 

débuts au Bureau. Cet esprit du club doit persévérer dans ce siècle et après, avec ses 

personnes comme ceux devant vous et autour de vous qui font du judo à GETIGNE plus 

qu’un sport quelconque, une discipline à part entière. 

Cette année, je transmets mes connaissances, et il faudrait une seconde personne avec 

laquelle partager la tâche. Je resterai la saison prochaine en coulisse pour y apporter mon 

aide, mais ce sera à mes successeurs de garder la main. Vous n’êtes pas seuls, ce club est 

une famille bienveillante et solidaire. 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU 

Franck Voineau, membre très actif du club depuis de nombreuses années à souhaiter 

libérer sa place de secrétaire et transmettre sa passion à une nouvelle personne déjà 

présente ou non dans le bureau. Toujours présent dans le bureau, il accompagnera son 

successeur en tant qu’adjoint sur au moins une saison sportive. 
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Après deux diffusions aux adhérents du renouvellement de poste de secrétaire du club, 

une seule candidate s’est présentée. Il s’agit de Zoé Echard, adhérente du club depuis 

2018, âgée de 18 ans.  

 

L’élection de Zoé au poste de secrétaire est approuvée à l’unanimité par l’assemblée 

 

Les autres membres du bureau actuel se représentent à leurs postes. 

 

Le bureau du club pour la saison 2023-2024 est donc composé comme suit : 

BUREAU DIRECTEUR : Corentin CHAPELET (Président), Franck ESNAULT (Trésorier), Zoé 

Echard (Secrétaire) 

BUREAU : Xavier Bayle, Nathalie Blouin (Présidente Adjointe), Alex Boisselier, Daphné 

Debouvry (trésorière adjointe), Mickaël Jaouen, Guillaume Le Piouffle, Grégory Lesenne, 

Freddy Marsollier, Franck Voineau (Secrétaire adjoint). 

 

PROJETS POUR LA SAISON 2023-2024 

L’aspect financier et la participation des adhérents resteront les vecteurs primordiaux à la 

concrétisation de l’ensembles des projets du club. 

 

→ Suite aux bons retours de la compétition du club de 2023, nous souhaitons renouveler 

l’événement en fin de saison 2024. 

→ Nous souhaitons proposer au club photos de Cugand (85) de réaliser nos photos de 

groupes avant les vacances de noël. Le but est d’offrir des clichés de qualités aux 

familles des adhérents et d’assurer un archivage des souvenirs des adhérents. 

→ Une boutique en ligne a été mise en place en 2022 en complément d’un autre 

fournisseur. La facilité d’utilisation et de gestion de la boutique en ligne nous incite à 

favoriser son utilisation. Nous souhaitons ainsi développer cette boutique en proposant 

de nouveaux articles à la vente. Les faibles marges réalisées sur chaque vente 

permettent tout de même d’apporter une autre source de revenu pour l’association. 

→ Le championnat de France de Jujitsu sera organisé en février 2024 à Mouilleron le Captif 

(Vendéspace). La proximité de cet événement majeur nous permettra de proposer un 

déplacement en groupe aux adhérents du club. 

→ Les échanges avec les autres clubs sont des sources de dynamisme et permettent de 

renforcer les liens avec les autres dirigeants, professeurs et judokas que l’on croise 

régulièrement en compétition. L’autre atout est de permettre aux adhérents de varier 

les partenaires d’entrainement, casser la routine et renforcer le travail tactique. 

→ Nous souhaitons tenir un stand de restauration sur les feux de Gétigné 2024. En effet, 

lors de la précédente édition, une longue attente (1h en moyenne) du public présent a 

été ressenti et ceci nous permettrait d’assurer une source de recettes confortable. 

 

La séance est levée à 12H00 et se conclue par un pot de l’amitié.  

PV rédigé le 26 octobre 2023 à Gétigné et validé par les représentants du club 

 

 

 

 

 

Corentin CHAPELET 

Président 

 

Franck ESNAULT 

Trésorier 

Zoé ECHARD 

Secrétaire 
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COMPOSITION DU BUREAU DIRECTEUR 

SAISON 2023-2024 

 
Conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi du 1er juillet 1901 et de l'article 3 de son décret 

d'application du 16 août 1901, nous vous informons de l’élection du bureau de l’association Judo Club Gétignois, 

en date du 21 octobre 2023.  

Le bureau directeur est composé comme suit :  

PRÉSIDENT 

Corentin Jacques CHAPELET 
Né le 25 mai 1998 à St Sébastien sur Loire (Loire Atlantique - France) 
Licencié à la Fédération Française de judo sous le numéro M25051998CHAPE01 

Téléphone : 06 06 86 88 34  | E-mail : corentin.chapelet@yahoo.com 

TRÉSORIER 

Franck Christophe Luc ESNAULT 
Né le 02 septembre 1976 à Saumur (Maine et Loire- France) 
Licencié à la Fédération Française de judo sous le numéro M02091976ESNAU01 

Téléphone : 06 10 20 55 61  | E-mail : franck.esnault_44@orange.fr 

SECRÉTAIRE 

Zoé Poerava ECHARD 
Née le 21 mars 2005 à Versailles (Yvelines - France) 
Licenciée à la Fédération Française de judo sous le numéro F21032005ECHAR01 

Téléphone : 07 82 06 82 96  | E-mail : zoeyr964@gmail.com 

 

 

 

 

Fait à Gétigné, le samedi 21 octobre 2023 

 

 

 

Corentin CHAPELET 

Président du Judo Club Gétignois 
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